Chapitre V :

SYSTEME BANCAIRE :

EVALUATION ET Renforcement DE LA SUPERVISION

L'émergence des premiers signes  de la concurrence au sein du système bancaire avec l'entrée dans ce secteur de banques privées et le renforcement patrimonial des banques publiques constituent un fort potentiel d'amélioration de l'intermédiation bancaire. Pour que cette intermédiation soit saine et efficace, le Conseil de la Monnaie et du Crédit et la Banque d'Algérie ont renforcé les conditions d'exercice de l'activité bancaire, pendant que la Banque d'Algérie et la Commission Bancaire ont exercé une supervision bancaire, conforme aux normes et principes universels, de plus en plus rigoureuse. En particulier, l'année 2002 s'est caractérisée par la mise en place effective de mécanismes de surveillance.    

V.1 - STRUCTURE GENERALE DU SYSTEME BANCAIRE 

A fin 2002, le système bancaire se compose de vingt-huit (28) institutions bancaires et financières, qui se répartissent comme suit :

· six (6) banques publiques, dont la Caisse d'épargne ;

· une (1) mutuelle d'assurance agréée pour exécuter les opérations de banque ; 

· douze (12)  banques privées, dont une à capitaux mixtes ; 

· cinq (5) établissements financiers, dont deux publics ;

· deux (2) sociétés de leasing ;

· une (1)  banque de développement dont la restructuration est en cours ;

· et une (1) banque privée agréée mais pas encore en activité.

Les banques publiques disposent de réseaux d'agences importants tandis que ceux des banques privées, en phase de développement, restent limités. 

Toutes les banques collectent les ressources auprès du public, distribuent des crédits, mettent à la disposition de la clientèle des moyens de paiements et assurent la gestion de ces derniers. Elles effectuent aussi différentes opérations connexes. 

Les établissements financiers effectuent les mêmes opérations que les banques, à l'exception de la collecte des ressources auprès du public.

La création des banques privées et le développement de leurs activités ont permis l'émergence d'un environnement concurrentiel entre les banques tant  au niveau du marché des ressources, qu'au niveau du marché de crédits et surtout des services bancaires.    

Au plan de la structure de l'activité globale du secteur, les banques publiques restent prédominantes avec 87,5 % du total de l'actif des banques bien qu'en diminution par rapport à l'année 2001 (93,6 %). Au sein des banques publiques,  la première banque représente 21,7 % du total de l'actif du secteur et la deuxième 16,8 %. En ce qui concerne les banques privées, les deux premières (hors la mutuelle d'assurance) représentent environ 6,6 % du total de l'actif des banques.

V.1.1 - Activités des banques (y compris la caisse d'épargne)

L'activité collecte des ressources des banques a connu un développement appréciable en 2002 avec une croissance de 18,8 % après l'importante augmentation (24,1 %) déjà enregistrée au cours de l'année 2001, à en juger par les données ci-après : 

(en milliards de dinars; fin de période)







2000

2001

2002

Dépôts à vue




467,502
554,927
642,168


Banques publiques 


438,244
499,174
548,130


Banques privées


  29,258
  55,753
  94,038

Dépôts à terme




974,350            1 235,006        1 485,191


Banques publiques


928,468            1 152,012         1 312,962 


Banques privées

  
  45,882
     82,994
  172,229

Total des ress. collectées : 

            1 441,852           1 789,933           2 127,359     


Part des banques publiques     
 
  94,8 %
       92,2 %
        87,5 %


Part des banques privées   

    5,2 %                        7,8 %
        12,5 %

L'activité collecte des ressources des banques s'est caractérisée aussi par :

· la persistance de l'importance des dépôts collectés auprès des entreprises privées et ménages, soit 58,6 % à fin 2002 contre  64,9 % à fin 2001 et cela, malgré la poursuite de l'accroissement   des dépôts des entreprises d'hydrocarbures en 2002 ;

· la progression de la part des banques privées dans le marché des ressources (12,5 % à fin 2002 contre 7,8 % à fin 2001).

Il importe de noter que si l'augmentation des ressources collectées par les  banques publiques provenait en 2001 plus des entreprises privées et ménages (62,5 %) que du secteur public (37,5 %), une telle situation ne s'est pas confirmée en 2002. En effet, l'augmentation des ressources des banques publiques en 2002 provient plus du secteur public (73,1 %) que des entreprises privées et ménages (26,9 %). 

Quant à l'augmentation des ressources des banques privées en 2002, elle provient aussi plus des ressources du secteur public (78,3 %) que des ressources des entreprises privées et ménages (21,7 %) alors qu'en 2001 leurs ressources (moyens d'action) additionnelles provenaient des entreprises privées et ménages pour 78,5 %.

Au total, l'année 2002 s'est caractérisée par un net développement des moyens d'action des banques dans un contexte de poursuite de l'amélioration de la liquidité bancaire, même si les crédits à l'économie ont bien repris au cours de cette année. 

Dans le cadre de l'allocation des ressources, la distribution des crédits à l'économie s'est effectuée dans une situation de parachèvement de l'assainissement patrimonial des banques publiques à fin 2001 à l'exception de l'assainissement des crédits à l'agriculture qui est intervenu en 2002. 

L'activité de crédit à l'économie des banques a évolué comme suit : 

(en milliards de DA ; fin de période)






2000


2001

2002

Crédits au secteur public

701,812

740,087
715,834


Banques publiques

701,812

735,098
715,834 

          
Banques privées 

     -
  
                 4,989
       -

Crédits au secteur privé


291,241

337,612
550,208



Banques publiques

264,872

297,916
368,956

         
Banques privées 

 26,369

  
  39,696
181,252


  

Total des crédits distribués :

993,053
            1 077,699          1 266,042 

   Part des banques publiques

  97,3 %

     95,9 %
     85,7 %  

   Part des banques privées
   
    2,7 %

     4,1 % 
     14,3 %

Alors que le total des crédits à l'économie est passé de 1077 milliards de dinars à fin 2001 à 1266 milliards de dinars à fin 2002, soit une augmentation de 17,5 %, les crédits au secteur privé se sont accrus de 63 % contre une légère baisse (3,3 %) des crédits au secteur public de sorte que la part du secteur privé dans l'encours des crédits à l'économie est passée de 31,3 % à fin 2001 à 43,5 % à fin 2002.

L'encours des crédits distribués au secteur public reste important, avec une part de 56,5 % de l'encours des crédits à l'économie, alors même que les ressources des banques proviennent plus des entreprises privées et des  ménages (58,5 %) que du secteur  public.

Contrairement à l'année 2001, les banques publiques assurent la totalité du financement du secteur public en 2002 et voient leur part dans le financement du secteur privé diminuer passant de 88,2 % en 2001 à 67 % en 2002. D'où un développement rapide des crédits au secteur privé accordés par les banques privées et qui a même débouché sur des difficultés pour ces dernières, en raison de la concentration des risques de crédit sur une clientèle apparentée.      

En ce qui concerne la maturité des crédits et à fin 2002, les crédits à moyen et long terme accordés par les banques publiques représentent 53,1% de leurs encours des crédits, alors que ceux accordés par les banques privées ont une part relative moindre (34 %).  

S'agissant des créances sur l'Etat et à fin 2002, la part des banques privées est restée modeste. Leurs créances sur l'Etat sont représentées par les bons du trésor et par les avoirs détenus en comptes courants au Trésor et aux Centres des chèques postaux.

Seules les banques publiques détiennent des créances sur le Trésor sous forme d'obligations au titre des rachats des créances non performantes (659,1 milliards de dinars), sous forme de titres participatifs (25,2 milliards de dinars) ou encore sous forme d'autres créances (71,6 milliards de dinars). Leurs avoirs en bons du Trésor s'élèvent à 35,7 milliards de dinars. 

Le tableau ci-après montre bien l'importance des créances détenues sur le Trésor par les banques publiques :

(en milliards de dinars ; fin de période)






2000                      2001
 

2002

Banques publiques


 770,090
761,658

831,845

Banques privées


     1,151
    4,820

  12,061

Total :



 771,241
766,478

843,906

V.1.2 - Activités de la caisse d'épargne 

La caisse d'épargne, agréée en tant que banque en 1997, demeure encore une institution financière spécialisée dans le financement de l'immobilier (promotion immobilière et acquisition par les ménages de logements neufs auprès des promoteurs publics ou privés et de logements neufs ou anciens auprès des particuliers). Son agrément en tant que banque lui a permis de développer progressivement ses activités bancaires.

Lors de son agrément, la caisse d'épargne a été recapitalisée par le Trésor pour 14 milliards de dinars (6 milliards en cash et 8 milliards en titres participatifs rachetés en 2000 par le Trésor). Sur la base de l'audit de ses états financiers, le Trésor a racheté les créances non performantes (161 milliards de dinars) qu'elle détenait sur les offices publics (offices de promotion et de gestion immobilière). Ainsi, à fin 2002, la caisse d'épargne détient des créances sur le Trésor en obligations à long terme de 144,9 milliards de dinars. 

Sous l'angle de la collecte des ressources, la caisse d'épargne joue un rôle appréciable avec l'appui du réseau de la poste. Ce dernier collecte près d'un tiers des ressources de la caisse d'épargne qui utilise les  livrets et bons d'épargne comme instruments principaux de collecte. L'activité de gestion des comptes chèques et comptes courants est quant à elle récente. A fin 2002, les moyens d'action (ressources) de la caisse d'épargne s'élèvent à 423,7 milliards de dinars dont 14,3 milliards de dinars de dépôts à vue. 

La caisse d'épargne distribue des crédits à moyen terme aux entreprises de construction de logements et des crédits hypothécaires aux ménages dans le cadre de l'accession à la propriété. A fin 2002, les crédits distribués au secteur public s'élèvent à 186,7 milliards de dinars alors que les crédits distribués aux entreprises privées et aux ménages ont atteint 53,2 milliards de dinars. 

V.1.3 - Activité des établissements financiers 

Les établissements financiers sont de création récente. Leurs activités évoluent lentement à en juger par le total de leur bilan à fin 2002 (19,1 milliards de dinars). 

Les fonds propres des établissements financiers, composés du capital (8,7 milliards de dinars), de réserves (1,1 milliard de dinars) et de résultats en instance d'affectation (1,1 milliard de dinars) ont été, pour une grande partie, placés sur le marché monétaire interbancaire. Ainsi, les crédits distribués par ces derniers s'élèvent à seulement 2,7 milliards de dinars à fin 2002.

V.2 - DE LA SUPERVISION 

Un contrôle et une surveillance particulière des agrégats monétaires et financiers et des procédures de gestion et de suivi des risques sont nécessaires pour s'assurer de l'efficacité de l'intermédiation bancaire. La  supervision, qui doit être permanente, vise également à protéger les déposants et les investisseurs comme elle permet d'éviter les risques systémiques découlant d'une mauvaise gestion et/ou d'engagements trop importants. 

Les crises financières, notamment celle récente du Sud-est asiatique, montrent à l'expérience que les crises bancaires internes (partielle ou systémique) ont un impact néfaste sur le système financier voire sur la stabilité économique d'un pays et sur le système financier international.

Il était donc devenu impérieux pour la communauté financière internationale de mettre en place des mécanismes de prévention et de protection afin de prémunir le système bancaire contre de tels chocs. C'est ainsi, qu'avec les travaux du Comité de Bâle, ont été mises en place de véritables normes prudentielles ayant pour but de limiter l'exposition aux  risques bancaires et à amener les banques à prendre des engagements en tenant compte de normes universellement acceptables. Ces normes se sont affinées et ont débouché sur la  mise en place d'un ensemble de règles de bonne conduite et de transparence que les banques et établissements financiers se doivent de respecter et les banques centrales de réglementer et d'en contrôler le bon respect. Il s'agit, en particulier, des 25 principes fondamentaux du Comité de Bâle pour un contrôle bancaire efficace.  

C'est dans ce cadre que s'inscrit l'effort soutenu du Conseil de la Monnaie et du Crédit, de la Banque d'Algérie et de la Commission Bancaire en matière de réglementation et de supervision de l'activité bancaire.  

V.2.1 - Cadre légal et réglementaire

Les banques et les établissements financiers exerçant en Algérie sont tenus de respecter les normes de gestion destinées à garantir leur liquidité et leur solvabilité à l'égard des tiers et notamment des déposants, ainsi que l'équilibre de leur structure financière. Ils doivent, en particulier, respecter les ratios de solvabilité et de division des risques. 

Les ratios prudentiels relatifs à l'exposition au risque de crédit et à sa couverture sont donc représentés principalement par le ratio de solvabilité et les ratios de division des risques.

Le ratio de solvabilité implique que les fonds propres nets (fonds propres de base et fonds propres complémentaires) d'une banque ou d'un établissement financier doivent assurer la couverture d'au moins 8 % des risques encourus. Il s'agit d'un niveau minimum de couverture de risque  pour asseoir une solidité financière (santé patrimoniale).   

Pour éviter la concentration des risques sur un client ou un groupe lié, voire l'excès de concentration des risques, deux ratios de division des risques doivent être respectés. Le premier, fixé à 25 %, implique que les crédits accordés individuellement à un client ou à un groupe lié ne doivent pas excéder 25 % des fonds propres de la banque ou l'établissement financier concerné. Le second ratio limite les grands risques à dix fois les fonds propres. Les grands risques sont constitués par le total des crédits accordés à des clients ou groupes liés dont le montant des crédits reçus, individuellement, dépasse 15 % des fonds propres de la banque ou de l'établissement financier concerné.  

En outre, depuis la libéralisation du commerce extérieur, un ratio a été mis en place pour limiter l'exposition aux risques relatifs aux engagements extérieurs qu'une banque ou qu'un établissement financier peut prendre au titre de son activité de commerce extérieur. Ce ratio plafonne les engagements extérieurs par signature des banques et établissements financiers à quatre fois leurs fonds propres.

A l'effet de prendre en charge l'ensemble des dispositions légales, le Conseil de la Monnaie et du Crédit et la Banque d'Algérie ont mis en place un dispositif réglementaire conséquent en matière de contrôle bancaire. 

La Commission Bancaire est l'autorité en charge du contrôle bancaire qui est effectué sur pièces et sur place. La Banque d'Algérie est chargée, pour le compte de la Commission Bancaire, d'effectuer le contrôle sur pièces et d'exercer le contrôle sur place par ses agents.

Le contrôle du respect de la réglementation édictée repose sur les déclarations des banques pour le contrôle sur pièces et sur des missions d'inspection régulières auprès des banques et des établissements financiers pour le contrôle sur place. 

V.2.2 - Des activités de contrôle  

Dans le cadre du dispositif réglementaire, outre le contrôle sur pièces effectué sur la base des déclarations des banques et établissements financiers transmises à la Banque d'Algérie, des missions de contrôle sur place sont dépêchées auprès des banques et des établissements financiers (siège social et agences). Ces missions d'inspection et de contrôle sont, selon le cas, ponctuelles, périodiques, par segment d'activité ou intégrales, conformément à un programme arrêté par délibération de la Commission Bancaire.

V.2.2.1 - Le contrôle sur pièces

Le contrôle sur pièces était assuré, jusqu'à 2001, par l'inspection externe, direction rattachée à la Direction Générale de l'Inspection Générale de la Banque d'Algérie. 

Eu égard à la densification du réseau des banques et établissements financiers, une structure spécialisée à été mise en place en 2002, au sein de la Direction Générale de l'Inspection Générale, en vue de prendre en charge le renforcement du contrôle sur pièces. Cette structure à pour mission :

· de s'assurer de la régularité de la transmission des informations financières émanant des banques et établissements financiers ;

· de veiller au respect des canevas réglementaires de déclaration ;

· de s'assurer de la sincérité des informations reçues ;

· de s'assurer du respect des règles et ratios prudentiels ;

· d'assurer le traitement des informations reçues et leur adéquation avec la   réglementation en vigueur ;

· de relancer, en cas de non transmission des déclarations, voire de procéder à la saisine de la Commission Bancaire, en cas de refus ou de fausse déclaration. 

Les rapports de synthèse des contrôles sur pièces sont transmis, pour suite à donner, à la Commission Bancaire. Les contrôles sur pièces peuvent déboucher sur des missions de contrôle sur place.

V.2.2.2 - Le contrôle sur place

Sur la base d'un programme de contrôle intégral des banques et établissements financiers, engagé à partir de l'année 2001, les services compétents de la Banque d'Algérie (Direction Générale de l'Inspection Générale) mènent régulièrement des opérations de contrôle intégral sur place.

Le contrôle intégral sur place vise à s'assurer de la bonne gouvernance et du strict respect des règles professionnelles. Il permet de s'assurer de la régularité des opérations bancaires effectuées et de la conformité des données déclarées à la Banque d'Algérie avec les données chiffrées obtenues et vérifiées sur place. 

Le contrôle intégral sur place comporte plusieurs volets :

· l'évaluation de l'organisation de la banque ou de l'établissement financier, notamment des structures en charge de la comptabilité, de l'informatique, de la trésorerie, des engagements et de la gestion du commerce extérieur ;

· l'analyse et l'évaluation de l'activité de crédit ;

· l'évaluation de la structure financière (risque de crédit, situation des engagements, ratios de solvabilité…) ;

· l'analyse des comptes divers et des suspens ;

· l'examen du respect de la réglementation des changes en matière de gestion des opérations de commerce extérieur (justification des transferts et des rapatriements, apurements des dossiers de domiciliation, etc.…).

Les rapports de contrôle intégral sur place sont traités par la Commission Bancaire qui prononce, le cas échéant, des injonctions ou des sanctions.

A l'issue des opérations de contrôle, le volet relatif au contrôle des changes est, en cas d'infraction, transmis au Ministère des Finances, dans le cadre de la mise en œuvre de l'Ordonnance n°96-22 relative à la répression de l'infraction à la législation des changes et des mouvements de capitaux de et vers l'étranger.  

Des missions de contrôle périodique sur place sont également effectuées et peuvent être :  

· menées dans le cadre d'un programme annuel arrêté par la Commission Bancaire ;

· assurées de façon ponctuelle ; 

· factuelles et limité à un segment d'activité ; 

· limitées à un compartiment bancaire donné.   

V.2.2.3 - Les principaux résultats en 2002 

La Commission Bancaire a initié par le passé des contrôles sur place à travers des missions thématiques (octroi de crédits au secteur privé, commerce extérieur, contrôle interne, contrôle des filiales et des participations,…) menées par les inspecteurs de la Banque d'Algérie.

Par contre et dés 2001, les opérations de contrôle intégral sur place ont été initiées. Ainsi, l'année 2002 s'est caractérisée par le renforcement et la prédominance de ce type de contrôle. Alors même que les opérations de contrôle intégral sur place sont lourdes, neuf (9) banques et un (1) établissement financier ont fait l'objet de ce type de contrôle au cours de l'année 2002. Cette même année a vu le développement rapide, sur la base d'une approche formalisée, du contrôle sur pièces qui a porté sur plusieurs opérations.    

Ces contrôles donnent lieu à l'élaboration de rapports transmis à la Commission Bancaire qui les notifie aux Conseils d'administration et aux Commissaires aux comptes des banques et établissements financiers concernés pour observations et commentaires éventuels (explications, régularisations, réajustements ou mesures de redressement à prendre), avant d'envisager toute suite à donner, notamment les sanctions prévues par l'article 156 de la loi relative à la monnaie et au crédit. 

En 2002, les banques publiques ont respecté le ratio de solvabilité de 8 %. Quant aux banques privées, à l'exception de deux d'entre elles, toutes respectent ce ratio de solvabilité sur la base de leur déclaration. Il reste toutefois que le provisionnement  des créances classées par les banques nécessite un affinement pouvant déboucher sur un provisionnement additionnel.   

L'effort substantiel entrepris au cours de l'année 2002 pour rendre plus efficace le dispositif de contrôle a permis à la Banque d'Algérie et à la Commission Bancaire de réagir à la dégradation de la situation prudentielle d'une  banque privée et donc de prendre les mesures conservatoires appropriées.   

Par ailleurs, un suivi spécifique des banques nouvellement créées est assuré, pendant qu'était renforcée en 2002 l'évaluation par le Conseil de la Monnaie et du Crédit des demandes de création de banques; plusieurs demandes d'autorisation de constitution de banques ayant été rejetées.

V.2.2.4 - Renforcement du système d'alerte

La mise en place au cours de l'année 2002 d'un nouveau dispositif de contrôle sur pièces et son renforcement permet d'asseoir un système permanent d'alerte et de détection des difficultés des banques, sur la base de déclarations plus rapprochées. Ce qui permet, par ailleurs, à l'autorité de contrôle de réagir avec célérité nécessaire.

Dans ce cadre, deux instructions ont été édictées (instructions n° 08-02 et 09-02). La première met en place des canevas de déclaration du ratio d'engagements par signature au titre du commerce extérieur et institue l'obligation de déclaration mensuelle de ce ratio.

La seconde réduit l'obligation de déclaration à une périodicité trimestrielle, alors qu'elle était semestrielle, du ratio de couverture des risques (ratio de solvabilité) et des deux ratios de division de risques. Elle réduit, en outre, le délai de déclaration qui passe de quarante cinq à trente jours.

Le contenu des déclarations engage la banque ou l'établissement financier concerné. Ces déclarations, pour être recevables, doivent être transmises sous le sceau des seuls dirigeants de la banque ou de l'établissement financier concerné, au sens de l'article 135 de la loi n° 90/10 du 14 avril 1990 relative à la monnaie et au crédit et dûment agréé par le Gouverneur de la Banque d'Algérie. 

Ce dispositif de contrôle sur pièces, qui se renforcera de plus en plus, se trouve donc conforté par ces nouvelles dispositions, qui :

· permettent une visibilité meilleure et permanente de l'exposition des banques et établissements financiers aux risques au titre de leurs engagements internes et externes ;

· permettent à l'autorité de contrôle de prendre dans un délai rapide  toute mesure de prévention, de réajustement ou de sanction.

V.2.2.5 - Du renforcement du contrôle interne

Le quatorzième (14ème) des principes élaborés par le Comité de Bâle pour un contrôle bancaire efficace stipule : "les autorités de contrôle doivent s'assurer que les banques sont dotées de contrôles internes adaptés à la nature et à l'ampleur de leurs activités et recouvrant plusieurs aspects : dispositions claires de délégation de pouvoirs et de responsabilités ; séparation des fonctions impliquant l'engagement de la banque, le versement de fonds et la comptabilisation de l'actif et du passif ; vérification de concordance de ces processus ; préservation des actifs ; audit indépendant approprié, soit interne soit externe ; fonctions de contrôle de conformité à ces dispositions ainsi qu'aux lois et réglementations applicables". 

Afin de répondre à ce principe, le Conseil de la Monnaie et du Crédit a édicté un règlement dont l'objet est de mettre en place par les banques et établissements financiers les mécanismes de contrôle interne de nature à garantir que l'activité bancaire est conduite de manière prudente, que les transactions sont conclues strictement dans les limites des pouvoirs conférés, que les actifs sont préservés (gestion prudente des risques) que les passifs sont contrôlés, que les états financiers fournissent des informations complètes, exactes et aussi récentes que possible en tenant compte des normes comptables universelles et que la direction de la banque ou l'établissement financier est en mesure d'identifier, d'évaluer, de gérer et de contrôler les risques inhérents à l'activité de l'entité concernée. Ce règlement a été promulgué en 2002.

Le dispositif de contrôle interne mis en place couvre les domaines ci-après :

· le système de contrôle des opérations et des procédures ;

· le système de l'organisation comptable et du traitement d'information ;

· le système de mesure des risques et des résultats ;

· le système de surveillance et de maîtrise des risques ;

· le système de documentation et information interne.

La mise en place de ce système par les banques et établissements financiers, outre qu'elle leur permettra de disposer d'un outil de contrôle, de prévision et de réajustement, facilitera le contrôle externe et la supervision par l'autorité de contrôle.

En matière du système de contrôle des opérations et des procédures internes, sont précisées la nature des vérifications à effectuer et les  recommandations particulières aux banques et établissements financiers. Ces derniers doivent :

· organiser leurs contrôles internes d'une façon indépendante et en adéquation avec la nature et le volume de leurs activités, leurs tailles et leurs implantations et tenir compte des risques auxquels ils sont exposés ;

· assurer l'indépendance entre les unités chargées de l'enregistrement des opérations et les unités chargées de leur validation, en particulier comptable, et de leur règlement et du suivi des instructions ou des orientations liées à la surveillance des risques ; 

· désigner un responsable chargé de veiller à la cohérence et à l'efficacité du contrôle interne qui rend compte de l'exercice de sa mission à l'organe exécutif et, le cas échéant, au Comité d'audit ;

· s'assurer que le système de contrôle des opérations et des procédures soit intégré dans l'organisation, les méthodes et les procédures de chacune de leurs activités et que le contrôle s'applique à leur ensemble, agences et succursales comprises. 

Au niveau du système de l'organisation comptable  et du traitement de l'information, il est demandé de :

· respecter la réglementation en vigueur ; 

· s'assurer que l'information donnée dans le bilan, le hors-bilan, le compte de résultats et l'annexe publiés puisse être reconstituée par une piste d'audit ; 

· justifier toute information par une pièce d'origine, et

· expliquer l'évolution des soldes d'un arrêté à l'autre.

Les banques et établissements financiers doivent, en outre :

· déterminer le niveau de sécurité informatique jugé souhaitable par rapport à leurs métiers ; 

· s'assurer de l'existence des procédures de secours informatique ; 

· et, organiser la conservation de l'ensemble des fichiers nécessaires à la justification des documents du dernier arrêté remis à la Banque d'Algérie et à la Commission bancaire.

En ce qui concerne le système de mesure des risques et des résultats, il s'agit de mettre en place des systèmes de mesure et d'analyse des risques adaptés à la nature et au volume des opérations (le système de sélection et de mesure des risques de crédit, le système de mesure des risques de marché, le système de mesure des risques de taux d'intérêt, le système de mesure des risques de règlement, etc. ….).

Au niveau des systèmes de surveillance et de maîtrise des risques, l'objectif recherché est de :

· mettre en place des dispositifs de limites globales internes qui doivent être revus autant que nécessaire par l'organe exécutif et, le cas échéant, par l'organe délibérant ; 

· se doter de dispositifs permettant de s'assurer en permanence du respect des procédures et des limites fixées, de procéder à l'analyse des causes de leur non-respect éventuel.

Quant au système d'information et de documentation, le nouveau dispositif met à la charge :

· de l'organe délibérant l'obligation de procéder au moins deux fois par an à l'examen de l'activité et des résultats du contrôle interne ; 

· et, de l'organe exécutif l'obligation d'informer régulièrement l'organe délibérant, et le cas échéant, le Comité d'audit.

En outre, les banques et établissements financiers doivent élaborer les manuels de procédures relatifs à leurs différentes activités. Les rapports établis à la suite des contrôles effectués doivent être communiqués à l'organe exécutif et à sa demande à l'organe délibérant et, le cas échéant, au Comité d'audit.

Par ailleurs, les banques et établissements financiers doivent élaborer :

· un rapport sur les conditions dans lesquelles le contrôle interne est assuré durant la période revue ; 

· au moins une fois par an, un rapport sur la mesure et la surveillance des risques auxquels ils sont exposés. 

Ces deux rapports sont à communiquer à l'organe délibérant et, le cas échéant, au Comité d'audit. Ils sont adressés à la Commission Bancaire et mis à la disposition des commissaires aux comptes.  

Les banques et établissements financiers doivent organiser leurs systèmes de contrôle interne de façon à pouvoir :

· assurer un contrôle régulier avec un ensemble de moyens mis en œuvre en permanence dans les unités opérationnelles pour garantir la régularité, la sécurité et la validation des opérations réalisées et le respect des autres instructions ou orientations liées à la surveillance des risques de toute nature associées aux opérations ;

· vérifier, selon une périodicité adaptée, la régularité et la conformité des opérations, le respect des procédures et l'efficacité des dispositifs, en particulier, leur adéquation à la nature de l'ensemble des risques associés aux opérations.


Les banques et établissements financiers doivent s'assurer que le nombre et la qualification des personnes chargées du contrôle interne, ainsi que les moyens et outils soient adaptés à leurs activités, leur taille et leur implantation. Ces derniers doivent permettre un cycle complet d'investigation, selon un programme de missions de contrôle et d'objectifs annuels fixés par les organes exécutif et délibérant.

V.3 - DE LA PROTECTION DES DEPOSANTS

En vue d'assurer la protection des déposants, il existe dans de nombreux pays des dispositifs garantissant leur protection contre les risques de défaillance de leur banque. 

Ce dispositif de protection conçu pour les petits déposants, en réalité les moins informés et les moins au fait de la situation financière de leur banque, leur permet, en cas d'indisponibilité des dépôts, de recouvrer une partie, voire la totalité de leurs dépôts en fonction des montants déposés.

En Algérie, le dispositif légal et réglementaire de garantie des dépôts bancaires est constitué par des primes annuelles payées à la Société de garantie des dépôts bancaires par l'ensemble des banques et par une contribution annuelle de même montant versée à celle-ci par le Trésor. 

La Société de garantie des dépôts bancaires est une Société créée en application de l 'article 170 de la loi relative à la monnaie et au crédit. Les banques sont dans l'obligation d'y adhérer en qualité d'actionnaire. 

Les ressources pour l'indemnisation des "déposants ayant droits" sont constituées des primes calculées sur le montant global des dépôts enregistrés au 31 décembre de chaque année. Le taux de la prime pour chaque exercice est déterminé par le Conseil de la Monnaie et du Crédit. 

Durant le processus de création de la Société de garantie des dépôts bancaires, le Conseil de la Monnaie et du Crédit a décidé :

· de fixer à partir de l'exercice 2000 le taux de la prime annuelle que doivent verser les banques ;

· de demander l'ouverture d'un compte à cet effet, auprès de la Banque d'Algérie, pour recueillir le montant de la contribution due par chaque banque.

La Banque d'Algérie s'est, pour sa part, chargée :

· de veiller au bon calcul de la contribution due par chaque banque ;

· de s'assurer du versement de la contribution par les banques à  bonne date ;

· de gérer le compte abritant les primes. 

Le système de garantie des dépôts bancaires, mis en place, vise à indemniser les déposants en cas d'indisponibilité de leurs dépôts et autres sommes assimilées aux dépôts remboursables.

Le plafond d'indemnisation par déposant est fixé à six cents mille (600.000) dinars.

Ledit plafond s'applique à l'ensemble des dépôts d'un même déposant auprès d'une même banque quel que soit le nombre de comptes ouverts, conformément à la notion de dépôt unique consacré par l'article 170 de la Loi relative à la monnaie et au crédit.

Ce plafond d'indemnisation s'applique au solde entre le montant du dépôt unique et celui des crédits et autres sommes assimilées dus à la banque par le titulaire du dépôt. Dans le cas où le total des sommes dues par le déposant serait supérieur au total de son dépôt, ce dernier continuera à être redevable pour le solde dans les conditions prévues par la législation en vigueur. Lorsque le montant du dépôt unique est supérieur aux crédits et autres sommes assimilées dus à la banque par le déposant, celui-ci est indemnisé dans la limite du plafond prévu.

La mise en œuvre de la garantie des dépôts bancaires ne peut intervenir qu'en cas de cessation de paiement d'une banque.

La Commission Bancaire déclare l'indisponibilité des dépôts au plus tard vingt et un (21) jours après avoir établi, pour la première fois, qu'un dépôt échu et exigible n'a pas été restitué par la banque pour des raisons qui pourraient être liées à sa situation financière. Elle notifie le constat d'indisponibilité des dépôts à la Société de garantie des dépôts bancaires.

La banque informe, sans délai et par écrit, chacun des déposants de l'indisponibilité de leurs dépôts. Elle indique également à chaque déposant, les démarches qu'il doit effectuer et les pièces justificatives qu'il doit fournir pour être indemnisé par la Société de garantie des dépôts bancaires.

La Société de garantie des dépôts bancaires vérifie les créances des déposants entrant dans la catégorie des dépôts indisponibles et les rembourse dans un délai maximum de trois (3) mois à compter de la date à laquelle l'indisponibilité des dépôts a été déclarée par la Commission Bancaire ou, à défaut, de la date du jugement du tribunal territorialement compétent prononçant le règlement judiciaire ou la faillite de la banque. Ce délai peut être exceptionnellement renouvelé par la Commission Bancaire une seule fois. L'indemnisation est effectuée en monnaie nationale. 

La Commission Bancaire est informée par la Société de garantie des dépôts bancaires de tout manquement aux-dites obligations par l'une des banques. Elle lui fournit également tous les renseignements lui permettant d'apprécier les manquements signalés et de prendre éventuellement des sanctions réglementaires.

Les banques sont tenues de fournir aux déposants, de même qu'à toute personne qui en fait la demande, toute information utile sur le système de garantie des dépôts bancaires, en particulier le montant, l'étendue de la couverture et les formalités à accomplir pour être indemnisé par la Société de garantie des dépôts bancaires.

V.4 - SYSTEME DE PAIEMENT : DEVELOPPEMENT DE L’INFRASTRUCTURE

Le développement des institutions et les progrès en matière d'intermédiation bancaire ont entraîné l'évolution et la diversité des instruments de paiement. Les nouvelles technologies de transmission de données et les progrès en informatique sont à la base de l'amélioration extraordinaire des procédures de paiement et de recouvrement dans les pays développés et les pays émergents. La qualité du système de paiements est un bon indicateur du fonctionnement d'une économie. 

Le système de paiements d'un pays donné comprend les institutions intermédiaires financiers, les instruments de paiements et les procédures de paiement et de recouvrement. Ces trois éléments doivent aussi intégrer le système d'information et de communication entre les institutions, intermédiaires financiers.

La Banque d'Algérie a engagé avec le concours de la Banque Mondiale un projet de développement de l'infrastructure du système financier algérien. Dans le cadre de la mise en place de ce projet,  la Banque d'Algérie a bénéficié d'un prêt de 16,5 millions de dollars et de l'assistance de la Banque Mondiale.

Les principaux objectifs que vise ce projet sont de :

· mettre en place une infrastructure permettant une plus grande efficacité dans le traitement des opérations inter-bancaires et du marché financier et principalement développer le système de paiement de gros montants ;

· développer les normes et standards du futur système de compensation des transactions de petits montants, préalable indispensable à leur développement ;

· moderniser le système d'information de la Banque d'Algérie en tant que complément nécessaire et appui aux systèmes de paiement et au traitement des opérations de politique monétaire, couverture de change,… ;

· renforcer l'infrastructure de télécommunications entre la Banque d'Algérie et le siège social des banques, des établissements financiers, du Centre des Chèques Postaux, du Trésor Public et du Dépositaire central. Le réseau de télécommunications contribuera à faciliter le fonctionnement des échanges et à traiter de bout en bout les opérations de paiement et les échanges de données inter et intra bancaires.

Ce projet a pour finalité un système de paiements inter-bancaire moderne, aussi bien au niveau des paiements de gros montants en temps réel que des paiements de masse, qui assureront des transferts de fonds efficaces, sûrs et rapides tout en observant les recommandations du Comité ad hoc de la Banque de Règlement internationaux (BIS/CPSS).

La Banque d'Algérie a promulgué la réglementation en matière de normalisation des instruments de paiements (chèque, virement et carte bancaire) et a défini les règles d'établissement du Relevé d'Identité Bancaire (RIB). Les normes et standards des échanges sont à définir progressivement pour chaque composante du système de paiement.

Le système de paiements de gros montants en temps réel (RTGS) nécessite comme préalable l'existence d'un réseau de télécommunications fiable, sûr et efficace. C'est dans ce cadre que la Banque d'Algérie a signé en 2002 une convention  avec le Ministère de la Poste et des Technologies de l'Information et de la Communication (MPTIC) pour la réalisation au profit de la communauté bancaire d'un réseau d'abonnés fermé, à grand débit, fiable, efficace et sécurisé. Les termes de la convention comprennent en particulier la maintenance du réseau. Il s'agit d'une maintenance spécifique du fait que ce réseau doit fonctionner en permanence. 

La mise en place d'un système de règlements bruts en temps réel de gros montants (RTGS) et d'une compensation électronique des paiements de petits montants vont faciliter le développement de l'intermédiation bancaire et la gestion des risques, l'émergence de nouveaux services bancaires aux particuliers tels que les cartes de crédit et cartes de paiement, renforcer des liens institutionnels et financiers avec les marchés financiers mondiaux et créer un environnement favorisant la participation des banques étrangères au marché financier algérien.

V.4.1 - Le système de paiements de gros montants et/ou paiements urgents en temps réel (RTGS) 

Les opérations de paiement où le facteur temps est essentiel imposent les améliorations concernant :

· les transferts de fonds entre banques ou avec la Banque Centrale conduisant à améliorer de façon significative la gestion de la liquidité et de la réserve obligatoire tout en réduisant les risques systémiques ;

· le traitement rapide des paiements commerciaux entre entreprises qui revêt une grande importance parce qu'il contribue à la promotion du commerce et au développement économique ;

· le règlement de transactions opérées sur d'autres marchés de capitaux tels que la bourse et le marché monétaire, favorise leur développement.

Le système de paiement de gros montants en temps réel est un système de paiement interbancaire. C'est un système de paiement où s'effectuent les paiements de gros montants ou de paiements urgents. Les paiements sont effectués uniquement par virement.

Ainsi, au cours de l'année 2002, les termes de référence pour le système RTGS ont été élaborés. Ces termes comprennent particulièrement l'architecture globale du système et ses principales fonctionnalités. 

Le système de paiements de gros montants en temps réel (RTGS) :

· sera installé selon les standards internationaux ;

· aura une architecture ouverte permettant le raccordement des participants actuellement en exercice et de nouveaux participants dans le futur ;

· sera dimensionné pour effectuer un nombre important d'opérations/jour ;

· la plate-forme centrale sera installée à la Banque d'Algérie. Les participants seront raccordés à ce système via leur siège social en utilisant la plate-forme dite de " Participant " qui permet d'émettre et de recevoir les opérations et de donner et recevoir différentes informations nécessaires relatives aux paiements, de manière sécurisée.

Les participants éligibles à ce système seront : 

· des participants directs (raccordés directement au système RTGS) ;

· des participants indirects : (accèdant au système RTGS en utilisant les services d'un participant direct).

Ces deux types de participants assument l'entière responsabilité financière de leurs opérations dans leurs Comptes de Règlement ouvert dans le RTGS et à la comptabilité de la Banque d'Algérie.

Les opérations à effectuer entre participants au système RTGS sont des opérations de débit, à savoir :

· virements de banque à banque ;

· virements pour compte de la clientèle.

Ces opérations concernent des montants importants ou des opérations urgentes ou risquées pour lesquelles les participants et leurs clients sont prêts à payer des coûts de gestion correspondants, supérieurs à ceux des opérations compensées.

Les opérations de la Banque d'Algérie sont des  opérations de débit et de crédit, à savoir :

· des ordres de crédit au compte du participant (équivalent à un virement interbancaire : cas des opérations de refinancement ) ;

· des ordres de débit au compte du participant (par exemple, pour couvrir les opérations de retraits d'espèces aux guichets de la Banque d'Algérie).

Les  principales  fonctionnalités du système RTGS  sont les suivantes :

· La réalisation des paiements (paiements par virements uniquement) en continu et en temps réel, après vérification automatisée de l'existence d'une provision suffisante au Compte de Règlement du participant concerné ;

· Un système d'optimisation qui pourra être déclenché selon un mécanisme et protocole qui accepte l'ensemble des pratiques en RTGS ;

· Le traitement du résultat de compensation par le débit et le crédit simultanés des comptes des participants selon le model " tout ou rien " ;

· Le règlement espèces des opérations d'achat et vente de titres, gérés par le Dépositaire central, s'effectue au niveau du système RTGS. Il est basé sur des ordres de virements standards ;

· La tenue des Comptes et des sous-comptes de Règlement des participants en temps réel ; 

· La supervision des files d'attente et la résolution des blocages systémiques ;

· Le système assure l'édition de relevés des Comptes de règlement et autres données, effectue divers calcul pour les participants au système et calcule le niveau de la réserve obligatoire constituée. 

Le système RTGS permet de servir des requêtes que les participants peuvent mettre en œuvre via une connexion de type Internet sécurisée. Les requêtes principales d'un participant sont :

· la consultation des positions en temps réel des Comptes et sous-comptes de Règlement ;

· la consultation des opérations en attente le concernant (émis et reçus) ;

· la consultation (liste) des ordres réglés admis et reçus ;

· la consultation unitaire d'un ordre ou groupe d'ordres (correspondant, par exemple, à une plage horaire ou aux numéros d'opérations, aux avis de statuts des participants, et autres messages administratifs) ;

· la consultation des mouvements imputés sur Compte de Règlement … .

V.4.2 - Le système de paiement de masse

Il s'agit, dans le cadre du projet de développement de l’infrastructure du secteur financier, de mettre en place un dispositif de normes et standards des échanges à même d'assurer la modernisation et la sécurisation  :

· des instruments de paiement ; 

· des procédures de paiement et de recouvrement.

Au cours de l'exercice 2002 ont été mis en place les groupes de travail ayant pour mission de définir la stratégie de modernisation des paiements dit paiements de masse. Il s'agit en particulier de statuer sur l'architecture de la chambre de compensation électronique, de réfléchir sur les implications juridiques d'une telle modernisation, de faire un état de lieu des réseaux de transmission et des systèmes d'information des participants, de voir les conditions nécessaires pour le développement des instruments de paiements, en particulier, des instruments électroniques.

Une fois la stratégie de modernisation décidée, les termes de référence comprenant l'architecture et les fonctionnalités du système de paiements de masse seront élaborés avant de procéder à sa mise en oeuvre.
